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----------

ARTICLE 8

Après le mot :

« circonscription »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 5 :

« , au titre de chaque tour de scrutin, un débat entre les candidats tête de liste, ou leur représentant, 
diffusé au cours de la semaine au terme de laquelle se tient le tour de scrutin correspondant. »
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